
[Tapez ici] 
 

 
Lettre d’information bimestrielle de la commune de Chasné sur Illet (35250). 
Directeur de publication : M. le Maire, Benoît MICHOT. 
Conception / Réalisation : service et commission communication.  
Impression : imprimé par la commune de Chasné sur Illet. 
Tirage : 800 exemplaires sur papier 80g Ecolabel. 
Journal distribué gratuitement par la commune. 

 

 

 

 

N° 1 – Février 2021  

# 1 – février 2021 

 

 

Informations municipales 

HORAIRES D’OUVERTURE EXCEPTIONNELS 
 A LA MAIRIE 

Nos agents administratifs étant momentanément en arrêt, la 
mairie sera ouverte au public : 

• Lundi 3 mai 2021 : 13h30 – 18h00 

• Mardi 4 mai 2021 : 9h00 – 12h30 

• Jeudi 6 mai 2021 : 9h00 – 12h30 

Au-delà de ces dates, merci de consulter ACTUALITES en page 
d’accueil du nouveau site de Chasné sur Illet : 
https://www.chasnesurillet.fr . 
Nous vous prions de nous excuser pour la gêne occasionnée. 

 
 

MODIFICATION DES DATES POUR LES ELECTIONS 
REGIONALES ET DEPARTEMENTALES 

 
Les élections régionales et départementales se dérouleront 
les dimanches 20 et 27 juin 2021 avec protocole sanitaire qui 
vous sera communiqué ultérieurement. 
 
Nous recherchons des personnes volontaires pour tenir les 
bureaux de vote ainsi que des scrutateurs.  
Les élections feront l’objet d’un protocole sanitaire renforcé 
qui vous sera communiqué ultérieurement. 
 
Si vous êtes intéressé(e)s, merci de vous faire connaître auprès 
des services de la mairie en envoyant un mail à 
mairie@chasnesurillet.fr ou au 02 99 55 22 79. 

 
INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

 
La date limite pour s’inscrire sur les listes électorales est 
repoussée au 14 mai 2021 inclus. Pour plus d’informations : 
https://service-public.fr (onglet Papiers - Citoyenneté -
Élections) 

 

 

DIPOSITIF ARGENT DE POCHE 
 
Le dispositif « Argent de poche » est organisé cet été. 
Cette action consiste à proposer aux jeunes de 16 à 18 ans de 
la commune des petits travaux rémunérés 15 euros les 3 
heures. 
La fiche d’inscription est disponible en mairie ou sur le site 
www.chasnesurillet.fr . 
 
Candidature à nous retourner au plus tard le 22 mai 2021. 

 
 

NUISANCES SONORES INTERDITES 

 

Toutes les activités pouvant occasionner des gênes sonores ou 

des vibrations transmises au voisinage sont interdites sur 

l’ensemble de la commune : 

 

‐ du lundi au samedi de 12h00 à 14h00 et de 20h00 à 8h00 ; 

‐ les dimanches et jours fériés toute la journée. 

 

 

CINEMA EN PLEIN AIR 
 
La municipalité organise un Cinéma en Plein Air le Samedi 29 
mai. Il sera projeté à partir de 21H30 sur le site de la Porte 
Pilet au “City”. 

Le film "Comme des garçons" est une comédie de Julien 
Hallard de 2018 traitant du sujet de l’égalité hommes-femmes 
au travers de la difficulté à créer la première équipe de football 
féminine en 1969 dans un contexte où la femme est encore 
très soumise aux autorisations maritales. 

Durée du film : 1h30. 

Cet événement se tiendra selon le protocole sanitaire en 
vigueur dans la mesure où nous y seront autorisés. 

L’information se fera par voie de presse, affichage ou site 
internet de la commune et de Liffré-Cormier,  

Alors à vos agendas ! 
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Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : 13h30 – 18h00 
Mardi / Jeudi / Vendredi : 9h00 – 12h30 
Mercredi : 9h00 – 12h30 / 14h00 – 17h00 
Samedi (semaines paires) : 9h00 – 12h00 

02.99.55.22.79 

mairie@chasnesurillet.fr 
www.chasnesurillet.fr  Le maire et les adjoints vous reçoivent sur rendez-vous  

PASS CULTURE L’ANNEE DES 18 ANS 
 
Le Pass Culture une application géolocalisée et gratuite qui 
permet aux jeunes dans l’année de leurs 18 ans d’accéder à 
une liste d’activités culturelles et artistiques à proximité du 
lieu où vous vous trouvez ainsi que des offres numériques. 
Vous pouvez sélectionner l'activité de votre choix, la réserver 
et la payer depuis l'application. Un crédit de 500 euros est 
ouvert à cet effet dès que vous avez 18 ans et ce crédit est 
utilisable pendant 24 mois. 
Le Pass Culture propose une grande diversité d’offres : des 
places de concert, de théâtre, d’opéra, de cinéma, etc ; des 
cours de danse, de théâtre, de musique, de chant, de dessin, 
etc ; des biens physiques (livres, BD, CD, vinyles, DVD, 
instruments de musique, œuvres d’art…) ; des services 
numériques (abonnement à la presse en ligne, la musique en 
ligne, des jeux vidéo en ligne, des plateformes de streaming de 
séries et de films, des conférences…). 
 
Pour obtenir le Pass Culture : 
‐ créer un compte sur le site https://pass.culture.fr  
‐ télécharger l’application, vous connecter et c’est parti ! 
 

TRAVAUX DE VOIRIE 
 

Allée des Sorbiers 
Le plan de projet pour les travaux de voirie de l’allée des 
Sorbiers est presque finalisé et sera affiché prochainement 
dans le hall de la mairie.  
Des travaux sur les réseaux d'assainissement et d'eaux 
potables seront réalisés en mai, juin et juillet : 
‐ sur le réseau d'eaux usées, ils seront réalisés par 

chemisage de la conduite existante, ce système permettra 
de limiter la gêne aux riverains (fin mai/juin). Ils seront 
complétés par des contrôles des installations 
individuelles ; 

‐ la canalisation principale d'eau potable sera totalement 
renouvelée en tranchée ouverte (juin/juillet). 

Les travaux de voirie seront réalisés avant la fin de l'année.  
Allée du Val 

Les travaux de création de places de parking et de chicanes 
seront réalisés en parallèle de l'allée des Sorbiers. 

RD 106 et 528 
La phase de contrôle des réseaux existants et une mission 
d'études géotechniques sont en cours. En parallèle les études 
et les travaux pour les effacements ont été lancés. Les 
premières esquisses ont été soumises au service route du 
Département d'Ille et Vilaine, des discussions sont engagées.  
Nous espérons pouvoir démarrer les travaux d’effacement de 
réseaux fin 2021 ou début 2022. 
 
Une réunion d’informations sera organisée avec les riverains 
sur chaque site concerné préalablement à chaque début de 
travaux (si la situation sanitaire le permet). 

 

PROLONGATION DU PORT DU MASQUE EN EXTERIEUR 
 
Par arrêté préfectoral du 12 avril 2021, le préfet d'Ille-et-
Vilaine a prolongé l'obligation de port du masque en 
extérieur, pour tous les piétons de onze ans et plus, sur 
l'ensemble du territoire de l'Ille-et-Vilaine jusqu'au lundi 3 
mai 2021 inclus jusqu’à nouvel ordre.  
 
 

Informations Communales 

MEDIATHEQUE 

  

Et si on jouait à lire ? 
Un défi amusant pour petits et grands à découvrir sur la carte 
Biblio Bingo jointe à cette distribution de l’infolettre. 
 
 

Informations Communautaires 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 
 
Pour l’année 2021, Liffré-Cormier Communauté prend en 
charge à 100% les frais d’élimination des nids de frelons 
asiatiques situés sur le domaine privé des particuliers 
uniquement. 

 
La procédure 
1. Le particulier contacte le FGDON au 02 99 23 57 91 ou par 

courriel à fgdon35@fgdon35.fr. 
2. L’intervention sera faite directement par le FGDON ou 

par le biais d’intervenants extérieurs mandatés par celui-
ci. 

 
Téléchargez le PDF pour fabriquer un piège à frelons asiatiques 
sur le site de Liffré-Cormier Communauté : https://www.liffre-
cormier.fr/vivre/environnement/frelon-asiatique/ 
 

Agenda 

 
DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 

Date limite dépôt candidature fixée au 22 mai  
 

 
Le samedi 29 mai à 21h30 

Cinéma Plein Air au « City » de la Porte Pilet 
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